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8h45 Accueil des participants, salle Cheval marin

9h00 Introduction de la table ronde :

9h05 Sem Lorient Keroman, Maurice Benoish : Le port de pêche et l’international

9h25 Marport,  Didier Caute : Technologies des pêches, le défi de la documentation technique internationale

9h45 Ifremer, Pascal Larnaud : L’expertise scientifique et technique au service des      professionnels et des 

institutions européennes et internationales, CIEM, CSTEP, CE…

10h05 débat

1. Quelles sont les préoccupations des acteurs de la filière pêche lorientaise à l’international : accès, 

compétences, concurrence, marchés…

2. Quelles pratiques et quels outils pour faciliter les échanges ?

3. Quels sont les atouts à renforcer dans la filière ?

4. Quels profils à privilégier pour l’avenir, quels services seront prioritaires ?

5. Conclusion

10h45 Pause

11h00 Les Conseils Consultatifs européens de la pêche, le cas du CCSUD à Lorient, Nicolas  Teisseire

11h45 Départ déjeuner
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1. Création 

2. Missions 

3. Membres

4. Dimension internationale: l’Europe et ses territoires 
ultramarins, les O.R.G.P. (Organisations Régionales de Gestion des Pêches)

5. Consultations: plans de gestion, mesures techniques

6. Concertation: A.G., Comité Exécutif, Groupes de travail

7. Poids relatif des CC: interlocuteurs et travaux parallèles

8. Contraintes et opportunités d’une nouvelle gouvernance 

9. Perspectives de développement: à qui profite l’outil?
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1. Création :

Créé en avril 2007 (décision du Conseil du 19 juillet 2004 instituant les 
Conseils Consultatifs Régionaux - CCR). 

C’est l'un des piliers de la réforme de la Politique Commune de la 
Pêche entreprise en 2002. 

But: permettre une plus grande participation des acteurs du secteur 
de la pêche dans la gestion des ressources marines des eaux 
européennes.

Les CC doivent: 

• Proposer à la Commission Européenne et aux Etats Membres les 
avis issus d'un consensus entre le secteur de la pêche et la société 
civile.

• Répondre aux différentes consultations (communications, 
propositions de Règlement, …) lancées par la Commission 
Européenne
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2. Missions :

• Renforcement depuis la réforme de 2013, les avis et recommandations portent sur:

1. l'état des ressources marines placées sous sa compétence et sur les mesures et 
modalités de gestion de ces ressources et de l'écosystème,

2. la résolution des conflits de cohabitation entre les activités halieutiques et toute 
autre utilisation de l'espace maritime placé sous sa compétence et des ressources 
renouvelables ou non présentes dans celui-ci,

3. la résolution des conflits de cohabitation entre les différentes pêcheries exerçant leur 
activité dans sa zone de compétence,

4. la promotion et la défense des intérêts généraux et collectifs de ses membres.

5. les conditions sociales et de travail des employés du secteur de la pêche.

• Les conseils consultatifs sont consultés dans le contexte de la régionalisation. 

• Ils reçoivent une aide financière non dégressive de l'UE en tant qu'organismes 
poursuivant un but d'intérêt général européen.
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3. Membres

Le CC SUD privilégie la concertation et le consensus de tous les intérêts 
présents en son sein. 

• Pour 60% des représentants du secteur de la pêche (pêcheurs, 
armateurs, organisations de producteurs, transformateurs, 
mareyeurs et organisations de marché) de cinq Etats Membres 
(Portugal, Espagne, France, Belgique et Pays-Bas).

• Pour 40% des membres de la société civile (aquaculture, associations 
de consommateurs, de défense de l'environnement, de femmes de 
marins, la pêche non-professionnelle…).
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Autres CC: 
Aquaculture, 
Marchés,
R.U.P. (non constitué) 

4. Dimension internationale: 
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Les organisations régionales de gestion des pêches (ORGP) sont des organisations internationales 
formées par les pays qui ont des intérêts en matière de pêche dans une zone. Leur rôle consiste à 
garantir la gestion, la conservation et l’exploitation durable
des espèces marines vivantes. CICTA: Commission internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique
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Il existe deux types d’ORGP: celles responsables des stocks de poissons grands migrateurs, 
comme le thon (ORGP thonières), et celles qui s’occupent de la gestion des autres stocks de 
poissons (ORGP non-thonières). L’Union européenne joue un rôle actif dans 6 ORGP thonières et 
11 ORGP non-thonières. CPANE: Commission des pêches de l’Atlantique Nord-Est

Les Conseils Consultatifs européens de la pêche, le cas du CCSUD à Lorient
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5. Consultations: plans de gestion, mesures techniques:

Enceintes de travail pour préparer les réponses:

• Groupes de travail: PÊCHES TRADITIONNELLES, ESPÈCES 
DÉMERSALES ET BENTHIQUES VIII ET IX , SUBDIVISION INSULAIRE 
(INSU), PÊCHES EN EAUX PROFONDES (PROF), ESPÈCES 
PÉLAGIQUES ET ICCAT (PELA)

• Décisions et représentation: COMITÉ EXÉCUTIF (ComEx) 

Exemples:

• Possibilités de pêche 2018

• Eoliennes
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6. Concertation et compromis:
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6. Concertation et compromis:
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7. Poids relatif des CC: interlocuteurs et travaux parallèles

– Les commissions du Parlement Européen: rapporteur, auditions, 
amendements, co-rapporteur, shadow rapporteurs, voyages

– Les plénières: votes, interventions officielles

– Les réunions de groupes politiques

– Les réunions d’Intergroupes
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7. Poids relatif des CC: interlocuteurs et travaux parallèles

– Les auditions et conférences CE et PE: les CC comme partenaires

– Les consultations de la Commission Européenne: livre vert, livre 
blanc, communications, études, appels d’offre
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7. Poids relatif des CC: interlocuteurs et travaux parallèles

– Les réunions du Conseil: Coreper (Comité des représentants permanents des 
gouvernements des États membres de l'Union européenne), réunions 
thématiques du Conseil 

– Certaines réunions Comité des Régions  et Conseil Economique et Social 
Européen: en fonction des rapports et réunions relevant des thèmes et 
parlementaires ciblés
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8. Contraintes et opportunités d’une nouvelle gouvernance 
• Quels positionnements ?
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8. Contraintes et opportunités d’une nouvelle gouvernance :
• Le renforcement des organisations professionnelles de la petite pêche côtière 

dans le cadre de la réforme de 2013 et la nécessité de réformer les statuts 
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8. Contraintes et opportunités d’une nouvelle gouvernance 

• L’émergence d’autres groupes d’intérêts au sein du CCSUD
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8. Contraintes et opportunités d’une nouvelle gouvernance 

• L’émergence d’autres groupes d’intérêts au sein du CCSUD
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9. Perspectives de développement: à qui profite l’outil?

• Du point de vue des professionnels, de la société civile, des institutions



22

Merci de votre attention.
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